Modèle : délibération relative au remplacement d’un agent public momentanément indisponible 
	Logo Collectivité
	Délibération relative au remplacement d’un agent public
 momentanément indisponible
(en application de l’article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984)


Le Conseil municipal/syndical…..de……
Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment son article 3-1 ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels de droit public indisponibles dans les hypothèses exhaustives suivantes énumérées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 :
-temps partiel ;

-détachement de courte durée,

- disponibilité de courte durée prononcée d'office, de droit ou sur demande pour raisons familiales,

-détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité préalable à la titularisation dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle de préparation à un concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois, 

-congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) ; 

-congés octroyés en application de l’article 57 :

-congé annuel ; 

-congé de maladie ordinaire ;

-congés pour accidents de service ou maladie contractée en service ; 

-congé de longue maladie ;
-congé de longue durée ;
-temps partiel thérapeutique ;
-congé de maternité ou pour adoption ;

-congé de paternité et d’accueil de l’enfant ;

-congé de formation professionnelle ;

-congé pour VAE ;

-congé pour bilan de compétence ; 

-congé pour formation syndicale ; 

-congé pour formation CHSCT (2 jours) ; 

-congé pour participer aux activités des organisations de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations sportives agréées destinées à favoriser la préparation et la formation ou le perfectionnement de cadres et d'animateurs ; 

-congés en cas d’infirmité contractée ou aggravée au cours d’une guerre ;

-congé de solidarité familiale ;

-congé de proche aidant ;

-congé pour siéger, comme représentant d'une association ou d'une mutuelle ou dans une instance, consultative ou non, auprès d'une autorité de l'Etat à l'échelon national, régional ou départemental, ou d'une collectivité territoriale ;
-congé pour accomplir soit une période de service militaire, d'instruction militaire ou d'activité dans la réserve opérationnelle, soit une période d'activité dans la réserve de sécurité civile, soit une période d'activité dans la réserve sanitaire, soit une période d'activité dans la réserve civile de la police nationale ; 

-congé de présence parentale ; 

-congé parental ; 

-tout autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.
Sur le rapport de Madame/Monsieur le Maire/Président et après en avoir délibéré ;

DECIDE

- D’autoriser Madame/monsieur le Maire/Président à recruter des agents contractuels de droit public dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels de droit public momentanément indisponibles. 

Il/Elle sera chargé(e) de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil. 

- De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

Le Maire/Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr.







Fait à …………………………,







Le ……………………………, 









Le Maire, Président,







(nom, prénom et qualité lisibles)
� Il peut s’agir du remplacement d’un fonctionnaire (titulaire ou stagiaire) ou d’un agent contractuel de droit public recruté sur un emploi permanent (sur le fondement d’un contrat articles  3-1, 3-2 ou 3-3 de la loi du 26 janvier 1984).





